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Saint Herblain, le 24/01/2018 

 

PROCEDURE ROSP 2018 

Chers Adhérents,  

 

La procédure de saisie concernant les ROSP 2017 a changé, à valider avant le 31 

janvier 2018. 

 

 

 

Suivez ces écrans pas à pas. 

 

Connectez-vous sur espace pro avec votre CPS (https://espacepro.ameli.fr) (1) et validez le 

certificat s’il vous le demande (2). 

 

 
 

http://www.gynelog.asso.fr/Default.aspx
https://espacepro.ameli.fr/


Si vous ne savez pas comment faire ou si cela ne fonctionne pas, contactez la hotline au 

0 811 709 710. 

Une fois connecté, cliquez sur « Nouveau ! Ma convention »  

 
 

Une fois la page chargée (qques secondes de patience…), cliquer sur « déclarer mes 

indicateurs » . 



 
 

 

Vous avez alors accès à deux onglets :  S’il n’est pas sélectionné, cliquez sur « Forfait 

structure Volet 1 » 

 

 

 

 

 

 



 
 

Il faut alors cliquer sur les différents bouton « renseigner » et selectionner votre version 

MedyCS qui est DMP compatible et agréé LAP (logiciel d’aide à la presription). 

 

 En principe, si vous avez déjà rempli les ROSP les années précédentes, au moins un des 

items le logiciel métier MedyCS portera déjà la mention « v pièce justificative validée par la 

CPAM » comme sur l’image ci-dessus.  

Quand  vous renseignerez les autres items ( « Votre logiciel d’aide à la prescrition » et « votre 

logiciel compatible DMP »), vous n’aurez pas à renvoyer une pièce justificative. Celle que 

vous avez déjà envoyé fera foi.  

Si aucun de ces indicateurs du point 1 ne porte la mention « v pièce justificative validée par 

la CPAM », il faudra demander à Gynelog votre certificat d’adhésion que l’on vous enverra si 

vos cotisations sont à jour, bien sûr (licence logicielle, adhésion à l’association, +/- cotisation 

Pyxvitale). 

 

Pour renseigner les items manquants du point 1 (« Votre logiciel d’aide à la prescrition » et 

« votre logiciel compatible DMP » dans l’exemple ci-dessus), cliquer sur le bouton 

« renseigner » puis cherchez votre version de MedyCS 



 
 

 

Une fois validé, il faut alors transmettre ces renseignements. 

 

 

Cliquer sur le bouton « Transmettre«  en bas de la page . Vous recevez un message de 

validation de cette action.   

 

Vous devez alors avoir un affichage correspondant à cela :  

 



 
 

 

En ce qui concerne le point 2 ( la messagerie sécurisée de santé), si vous utilisez Apicrypt, 

transmettez à votre CPAM le certificat que vous a envoyé cette association Apicrypt. Pour 

envoyer vos différents justificatifs, si votre ordinateur est paramétré avec une application de 

messagerie, vous pouvez cliquer sur l’enveloppe jaune  . Si ce n’est pas le cas, vous 

enverrez les pièces justificatives par courrier à l’adresse qui figure en haut de la page suivant 

votre déclinaison départementale : 

Exemple  



 
Si vous n’avez pas Apicrypt, il est encore temps d’ouvrir votre compte MSSANTE 

Aller à l’adresse :  https://cms.mssante.fr/, cliquer sur « J’active mon compte ». Suivez toutes 

les étapes scrupuleusement (c’est immédiat et gratuit). 

puis remplissez le point 2 de l’onglet 1 des ROSP avec  « Boite personnelle MSSANTE ». 

 
 

 

 

 

 

Vous pouvez ensuite passer au volet 2 des ROSP  

 

Cliquer là :  

 

 
 

 

Il faudra ensuite remplir les 4 items suivant votre situation. 

 

 

https://cms.mssante.fr/


 
 

Cliquez à chaque fois sur  « en savoir + » pour avoir les détails sur ce que vous déclarez. 

Le point 1 peut concerner par exemple les registres Gynerisq, les registres régionaux de 

cancéro, Fivnat ou les réunions de diagnostic anténatal. A faire valider par votre CPAM. 

 

Le point 2 concerne les réunions multidisciplinaires auxquelles vous participez. Joindre 

l’attestation de votre responsable. 

 

Le point 3 n’est pas clair et nous attendons des réponses des CPAM. Nous pensons que nous 

pouvons considerer, par exemple, que les calendriers partagés avec des correspondants, 

comme MonDocteur.com synchronisable avec MedyCS, répondent à ce critère. 

 

 

 

Atttention : toutes ces déclarations vous engagent  personnellement sur l’honneur. Des 

contrôles auront sans doute lieu et toute fausse déclaration pourrait faire l’objet de sanction.  

 

 

 

 

 

 

 

 Bien Amicalement 

 

  O. MULTON 


